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LES USAGERS 
DEVRONT-ILS SE 
METTRE EN 
GREVE POUR 
OBTENIR LES 
MOYENS DE 
TRANS

 LEUR PORT QUI 
CONVIENNEN
T

 ? 

L A V E R I T E 
e n marche

Nôtre résistance aux attaqués violentés 

menées contre la S-N.CiF. et les Cheminots 

n 'a pas été stérile. Certes, la situation 

demeure gravé et les ennemis acharnés du 

chemin dé fer ne désarment pas. Cepen

dant, nous pouvons , constater que nous 

avons marqué des points. 

L'outrance de certains adversaires du rail 

êt l'usage malhonnête qu'ils ont fait de 

chiffrés faux, d'affirmations mensongères et parfois même 

ridicules, tel l'exemple de la primé du chat dé la garde-

barrière « qui apporté une aide effective à la circulation » 

n 'ont pas peu contribué à éclairer les gens dé bon sens. 

Les exagérations de M . PELLENC (cet homniè que « Là 

Vie Financière » Dons présente Comme animé d'une vertu 

devenue fort rare, la passion du bien public, et qui, jadis, 

a choisi ia démission de son poste à la radiodiffusion pour 

n'avoir pas à s'expliquer devant Un Conseil dé discipline) 

ont conduit M . Christian PINEA^T, lui-même, à une mise 

àU point dont nous devons nous féliciter, si nous en con

testons quelques passages ou en regrettons certaines 

lacunes.; 

L'opinion publique né suit pas aveuglément ceux qui 

essaient, par de coûteuses campagnes dé presse, de lui 

faire croire à l'intérêt de la fermeture de nombreuses 

lignes de chemin de fer que remplacerait l'autocar aux 

horaires élastiques, à capacité insuffisante, à sécurité dou

teuse et, de surcroît, libéré dé l'obligation dé transpor

ter. 

De nombreuses populations ont goûté a cette expé

rience et leurs plaintes sont anièrés. On semble vouloir 

encore ignorer lés récriminations qu'elles élèvent, mais 

nous prédisons un beau charivari le jour où quelques nou

velles expériences auront fait déborder la coupe. 

D'autre part, la politique des timides qui, désarmés 

devant les difficultés financières, ne savent trouver que 

des solutions aussi simplistes que l'arrêt' de travaux de 

modernisation « et d 'équipement indispensables a u p a y s , 
commence â porter ses fruits empoisonnes. 

Les crédits retirés à la construction de matériel, de ma

chines électriques, dont nous avons absolument besoin, à 

Eélcctrification de nos lignes pour nous-libéter de la 

servitude dés importations du charbon étranger, à la cons

truction de barrages pour la production d'une énergie élec

trique indispensable à une nation qui veut développer ses 

possibilités, de production, ces crédits qu'on refuse aux 

hommes pour travailler à produire des richesses profita

bles à tous, il faut maintenant songer à les distribuer à 

des milliers et des milliers de chômeurs, avec cette pers

pective effarante que le chômage engendre le chômage-

Nos camarades de la métallurgie, du bâtiment et d'au

tres professions encore ont déjà éprouvé durement les 

effets de cette politique des peureux. L'arrêt total ou par

tiel des usines de construction de matériel roulant, de 

locomotives électriques, d'appareils de signalisation a jeté 

au chômage des centaines d 'ouvriers, des milliers d'autres 

sont menacés du même sort et nombreux sont maintenant 

ceux qui réclament avec nous/ un peu plus d'audace et 

un peu plus de sagesse de la part des hommes qui tiennent 
en main les destinées de la nation. 

I l faut rétablir les crédits imprudemment supprimés, 

non seulement pour éviter une aggravation du chômage 

qui pourrait faire naître des troubles sociaux: dont la 

France n'a pas besoin, mais pour permettre la poursuite 

de travaux indispensables, si l'on veut que notre pays rat

trape le retard dont il souffre et puisse lutter à égalité 

sur les marchés mondiaux. 

Mais, sur ce point également, la vérité s'imposera. Déjà 

l'on s'est aperçu qu'on faisait fausse route et il a fallu 

rétablir des crédits supprimés hâtivement sans considéra

tion des difficultés que ces suppressions allaient entraî

ner. 

Oui, notre cause est juste et nous marquons des points. 

Nous l'avons dit dès le début : la lutte entreprise contre 

le « chemin de fer service public » c'est la lutte des inté

rêts particuliers contre l'intérêt général. On s'en rend 

•compte chaque jour davantage et si nos adversaires demeu

rent puissants et résolus, notre détermination de gagner la 
partie ne le cède en rien à leur acharnement. 

Léon DELSERT. 

 LES USHGERS ONT HUSSI L U 1 T H DIRE 
La coordination tiendra-t-elle 

compte de l'opinion du public ? 
UNE HEUREUSE 
INITIATIVE DES 
CHEMINOTS DE BOURG A là p remiè re r éun ion intersyn

dica le des cheminots dé Bourg, 
pour lâ défense du c h e m i n dé fer, 
Un dé nos représentants ava i t pro
posé un p lan d 'act ion pour le main
t ien du t raf ic v o y a g e u r pa r auto
rail de la l igne Cha lon-Bourg . Ce 
p lan fut adopté à l ' unan imi té des 
représentants des syndica ts pré
sents C . G . T . , C .F .T .C . , C .G .T . -F .O . , 
Cadres, Au tonomes . I l est main te
nan t réal isé. Les t rac ta t ions sui
vantes on t été ef fectuées : envoi 
d'une le t t re au chef de g a r e de cha
que < 4tub , '.ssemerit de la l igne Cha
lon-Bourg, l ' inv i tan t à remet t re 
aux mai res des munic ipa l i tés des
servies par leur g a r e une let tre 
les p r ian t de bien voulo i r sonder 1 
op in ion de leurs adminis t res tur ici 
r éouver ture éventue l le du tr i i i ic 

voyageurs s.h.c.p. 
L e s Vingt e t une communes ques

t ionnées on t répondu a f f i rma t ive 
ment , énonçan t leurs cr i t iques una
nimes sur l ' explo i ta t ion lamenta^ 

parble f a i t e  lés Cars Ci t roën, 
exp lo i t a t ion que tous apprécient 
c o m m e il convien t . 

U n m a i r e pose ce t te question : 
« Si en hau t lieu on connaissai t lê 
plaisir d 'a t tendre un car sur la 
îou te , un jour de pluie , avec Utt 
onfaht sur les c a s e t c o n n a i t i i la 
excep t ion de voir passer l 'auto'jus 
comple t , Qui ne s 'arrête pas, ces 
messieurs changera ien t d ' idée sur 
la nécessi té de r e i i w e c e r le f e r p v 
là route . » 

Tou te s les pé t i t ions reçues on t 
é té transmisés, accompagnées d 'une 
le t t re à M . le P r é f e t de l 'A in , pa r 
une dé léga t ion des Syndica ts enga
gés, e t copie de ce t t e le t t re a é té 
adressée aux députés, conseil lers de l a 
Républ ique , P r é s i d e n t du C o n seil 
Généra l , P r é s i d e n t de la C h a m bre de 
C o m m e r c é e t à la d i rec t ion S.N.C.F. , 
en les i n v i t an t a appuyer no t r e 
act ion. 

N o s camarades de Chalon-sur-
Saône ont ent repr is lès mêmes dé
marches dans le dépa r t emen t de 
Saône-e t -Loi re , 

Nous ve r rons si les Pouvo i r s pu
blics veu len t t en i r cqmpte de i av is des 
populat ions ou cont inuer de 
soutenir une exp lo i t a t ion rout ière au 
seul p rof i t de l 'entreprise capi 

tal iste. 

G. tu.

Vingt maires menacent 

de démissionner 
Réunis à Ch&teauroux, Vingt 

maires des départements de l'In
dre, la Vienne èt lTndre-êt-Loire 
ont décidé de démissionner si le 
ministre dés Transport* ne fai
sait pas rétablir les autorails Le 
Blanc-Argenton, Le Blanc-Clïà-
tellerault, Le Blane-Port-de-Plle, 
supprimés par le conseil supé
rieur des Transport*. 

«.L'Aube » du lt-l-lUt.l 

PAR LA VOIX DE SES ELUS 
LA POPULATION EXIGE QUE CESSE 
L'EXPERIENCE DE L'ETOILE D'ORLEANS 

L A DEFENSE DU CHEMIN DE FER 

Réponse à ceux qui accusent 

la S.N.C.F. de se désintéresser 

de ses prix de revient 
Le tableau ci-dessous du chargement 

moyen des wagons complets du régime 
ordinaire démontre clairement l'amélio
ration des conditions d'utilisation du ma

tériel à marchandises qui « été obtehue 
grâce à la réforma tarifaire de mars 
1947. 

MOIS 

Janvier 
Février-
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
A o û t 
Septembre 
Octobre 
Novembre ,
Décembre 

Moyenne 

1946 1947 1948 

15,01 15,01 15,72 
15,41 15,30 15,77 
14,98 15,07 15,74 
14,91 15,04 16,07 
14,94 15,08 16,24 
15,09 15,49 16,20 
15,40 15,08 16,53 
15,55 15,26 17,19 
15,45 15,70 15,87 
15,32 15,74 14,82 
15,67 15,41 16,58 
15,40 16,47 16,97 

15,26 15,45 16,10 

1949 

17,16 
17,26 * 
16,97 

L e t t r e adressée au minis t re des  
T r a v a u x publics et des Transpor t s , pa r 
M . C laude L E M A I T R E , sénateur du 
L o i r e t e t mai re de Châ-teauneuf-sur-
LOire, au sujet de la coord ina t ion 
du ra i l e t de l a route, è t de 
l ' expér ience dite « E to i l e d 'Or léans 
» . 

(Ex t ra i t e du journa l La République 
du Centre, e n date du 23 m a  i  

1949.) 

Monsieur le Ministre, 
Au coure' d'Un têcènt entretien, 

Que j''ai eu l'honneur d'avoir avec 
vous, en présence d'un certàinn 
nombre de parlementaires et de 
conseillers généraux du département 
du Loiret, je ine suis permis d'atti-ref 
vôtre, attention sur le scandale Hé la 
distribution des colis par lés services 
automobiles routiers. 

Vous avez bien voulu me faire 
connaître qu'il s'agissait d'une expé
rience dont l'échéance était fixée, et je 
me souviens bien de vos,paroles, au 
début du mois d'avril dernier. 

Nous sommes à plus d'un mois de 
cette date et, malheureusement, 
V a expérience s Se poursuit, ris
quant de donner aux. contribuables le 
juste sentiment d'un gaspillage des 
deniers publics, 

Êt voici, si vous le permettez, 
un .exemple qui vous édifiera sur 
l'extravagante conception qui préside à 
ces i essais » . 

Les commerçants de la petite ville 
d* Çhàteauneuf-sur-Loire, situé» sur la 
liant d'Orléans à Gten, recevaient, 
jusqu'à ces dernière temps, leurs 
marchandises et leurs colis par le 
*tai.n Tout se passait bien ; ces usa
gers étalant entièrement satisfaits 
du service, et la SyN.C.F. encaissait 
tout âè même des sommes apprécia
bles provenant de ce trafic.

Aujourd'hui; et depuis le début de 
l'expérience, dite « Etoile d'Orléans » , 
Je» trahis de marchandises cont i 
nuent « circuler comme auparavant, 
mais ils sont dépouillés, au bénéfice 
de la route, des transports de colis 
de détail, même lorsque ces colis 
son lourds et encombrants, et les 
locomotives ne remorquent plus que 
quelques rares wagons. 

Les colis sont, en effet, par suite 
d'une aberration inexplicable, dé
chargés en gare d'Orléans et sont en
suite acheminés par camions vers les 
gares S.N.C.F. des différentes loca
lité:!. 

Ainsi on subtilise à la S.N.C.F., 
des recettes substantielles. Elle nest 
déchargée, en contrepartie, d'aucun 
de» irais auxquels elle doit faire /ace 
comme dans le passé, tant pour la 
circulation des trains, l'entretien dus 
voies que pour le personnel qu'elle 
est obligée de maintenir dan.1, ses 
Stations pour la reconnaissance et la 

On peut donc conclure, que la tarifi
cation du 17 mars 1947 a bien 
apporté, au point de vue technique, 
des économies substantielles à la 
S.N.C.F. Celle-ci p tivent s'évaluer : 

— à 8,4 % du pare effecté au trafic 
R.O. , u t 23.000 wagons, d'une va
leur .actuelle de 23 milliards et re
présentant une charge annuelle —
intérêt, amortissement et entretien
— de l'ordre de 3.200 millions.

— a 3.000 millions de T.K.B.R. corres

pondant à fa remorque des 
wagons économisés, dent te coût 
de traction pure serait 
actuellement dé l'ordre de 1.800 
millions. 

Soit ail total une économie de 5 mil
liards par an, qui a été obtenue dans di
minuer appréciablemenf la qualité du  
servie* puisque les réactions de notre  
clientèle ont été pratiquement insigni
fiantes. 

a. r.

ASSURANCE-ACCIDENTS 
Nous prions instamment les retar

dataires rie régler très rapidement 
leur cotisation 1949-1950, afin de se 
garantir contre toute surprise désa
gréable en cas d'accident (montant 

indiqué sur la carte à verser an 
compte chèques postaux Paris 
1500-18). 

Nous comptons sur la bonne vo-
lonté de tous pour nous éviter le 
travail et les frais occasionnés par 
des rappels inutiles. 

• Louis BOUTE. 

GOMMENT SE POSE LE PROBLEME 
D U T E M P S D  E T R A V A I L . 

Or donc 11 doit être entendu que 
ia S.N.C.F. est une organisation 
monstrueuse, dont l'un des 
moin-. . dree défauts n'est pas 
d'avoir pléthore de personnel. Des 
journaux qui traitent gravement 
des problèmes économiques et 
financiers le répètent 
quotidiennement et, pour mieux se 
faire entendre, n'hésitent pas à 
triturer malhonnêtement les chif
fres. Dès le 22 août 1948, le « Monde » 
aura déjà avancé les nombres de 
500.000 cheminots et 400.000 re
traités. 

Dans « La France Industrielle » 
du 24 mai dernier, M. GALICIENNE, 
président de l'Union Routière, re
prendra à son compte ces exagéra
tions. Ce qui n'empêchera pas le 
même Journal du 3 juin de suren
chérir en prétendant que : « Agents 
et ouvriers sont au nombre de 
608.750 (admirez la précision) et les 
retraités 440.000. » 

La « Tribune économique et fi
nancière » . du 1er juillet prétend, 
elle, qu'it avant guerre, 11 y avait 
425.000 cheminots et qu'il y en a 
aujourd'hui 480.000 » ; elle ajoute 

• qu'« il y en a 360.000 à la retraite » . 
Après ces élueubrations des men
teurs à. gages, il faudra, pour don
ner satisfaction à une opinion pu
blique savamment égarée, promettre 
une sérieuse compression des effec
t if» «te la S.N.C.F. 

Nous aurons beau nous êpoumon-ner 
à crier la Vérité, à répéter que nos 
effectifs ont été ramenés depuis 1938 de 
512.000 à 474.000, nous pourrons citer 
des chiffres aussi, éloquents que ceux 
du nombre des cheminots par 
kilomètre de voie exploité dans les 
différents pays : 17,9 en Allemagne, 18,5 
en Belgique, 20.6 en Grande-Bretagin, 
13 aux Pays-Bas contre 11,7 en 
France, notre voix, privée hélas ! de 
l'amplification puissante d'une presse 
stipendiée, ne  sera que faiblement 
entendue. 

Nos' gouvernants pourraient et de
vraient rétablir la-vérité: entendrez-vous 
la Radio française la proclamer de leur 
part à tous les échos ? Ce serait trop 
beau. Us sont avant tout  des 
politiciens qui doivent flatter 
l'opinion et n'est-11 pas plus com
mode de hurler avec les loups en  
promettan de sacrifier quelque  
50.000 seigneurs féodaux du Rail ? 

iJeu dangereux qui prépare des 
lendemains difficiles, car la vérité 
finira bien par avoir le dernier mot. 
Quant à nous, les cheminots, nous 
ne sommes pa3 du tout disposés à 
nous laisser fai'-e sans riposter. 

Et d'abord nous rappellerons que 
si, après la guerre, nous avons admis la 
nécessité d'allonger la semaine de 
travail, lê légime légal en France 
n'en demeure pas moins Celui de la 
semaine de 40 heures. 

Ceux qui prétendent fixer défini

tivement les effectifs de la S.N.C.F. 
ne doivent pas oublier qu'ils le fe
ront en partant d'un régime de tra
vail purement provisoire. 

Est-ce à dire que nous sommes 
prêts à réclamer, pour l'immédiat, 
le retour à la stricte légalité, c'est-à-
dire aux 40 heures ? C'est Ce que 
réclament nos camarades de la C. 
Q.T. Nous sommes avec eux en Co
mité d'entente pour la Défense du 
Rail, et, de part et d'autre, nous 
avons franchement convenu que la 
seulement résidait le motif de cette 
entente ; mais sur la question des 
40 heures, comme sur d'autres d'ail
leurs, nous entendons demeurer ab
solument libres de nos décisions. 

Quoi qu'il en soit, le problème a 
été posé par ces camarades et nous 
n'avons aucune espèce d'envie de 
l'éluder. 

Nous venons de redire que les 
48 heures ne se justifiaient momen 

tanément qu'en raison des circons 

tances nées de la guerre. Inéluctablement, nous retournerons 
donc à la semaine légale de 40 heures et 
nous souhaitons de tout cœur ce retour 
qui apportera un peu plus de bien-être 
aux travailleurs. 

Précisément, il s'agira, lorsqu'on 
prendra une telle mesure, qu'elle 
corresponde vraiment à une amé
lioration. 

Lorsque, bien longtemps avant 

1936, nous réclamions la semaine de 
40 heures, nous constations qu'une 
réduction du- temps de travail n'était pas 
seulement, nécessaire pour lutter  
contre le chômage, mais qu'il s'agis 
sait surtout de faire participer les 
travailleurs au bénéfice des progrès 
techniques. 

Nous étions en pleine crise éco
nomique engendrée par un profond 
déséquilibre entre production et con 
sommation. Sommes-nous aujour
d'hui revenus à ce stade ? Toute la 
question est là. 

Présentement, il est des branches 
d'activité que touche le chômage. 
S'aglt-11 pourtant de surproduction, 
les besoins sont-ils déjà saturés ? 
Nous ne le pensons pas, nous qui 
connaissons le dénuement de tant 
d'ouvriers de chez nous. 

Du chômage quand 11 y a tant à 
faire, tant de besoins insatisfaits, 
vraiment cela nous apparaît propre
ment scandaleux. A vrai dire, nous 
assistons à Une crise de réadaptation 
aux' conditions économiques nor
males. 

C'est d'un déséquilibre des prix 
que nous souffrons ; déséquilibre 
dont soit les premiers responsables 
ceux qui s'emploient à maintenir  
ces prix à un niveau exagéré, en  
dépit de l'augmentation de la pro
duction. 

Léon DELSERT 
(SU/TE PAGB »... 

diitiibutldn des colis.-., que l e * ca
mions, qui encaissent les ptix de 
transport, lui apportent. 

Par conire. les usagers se plaignent de 
retards fréquents. 

Permettez-moi, monsieur le ministre, 
d'ajouter que ces usagers sont, pour 
la plupart des négociants, des 
commerçants et dés artisans, pwfai-
tement capables de juger et de. chiffrer 
lés résultats catastrophiques de cette 
expérience. Ils sont scandalisés ae voir 
celle-ci se poursuivre dans les 
moments mêmes où la S.N.C.F. 
accusé un déficit de plus de vingt 
milliards. 

j'entends bien que les transports 
routiers doivent avoir leur place dans 
l'organisation générale des trans
ports ; qu'il faut se résoudre, ainsi du 
reste que vous le préconisiez, à fermer 
certaines lignes non rentables. Mais 
encore faut-il procéder à une 
discrimination judicieuse et ne point 
abandonner, au détriment de la S 
N.C.F., des lignes voyageurs et 
marchandises, dont l'exploitation 
était auparavant bénéficiaire. 

Je vous demande donc à nouveau, 
monsieur le ministre, de bien vou loir 
ordonner la cessation d'une 
expérience dont les • conséquences 
néfastes sont aujourd'hui pleinement 
démontrées. 

Je me permets, au surplus — puisque 
tel était le but principal de l'entretien 
que vous avez bien voulu accorder à 
mes collègues du Loiret et à moi-
même — d'attirer votre bienveillante 
attention sur la question des lignes 
secondaires de la S.N.C.F. dans notre 
département. Le dêclas* sèment de ces 
lignes a privé les populations d'un 
moyen de liaison

. (voyageurs et marchandises). . que 
 les transports routiers — quels 

que soient leurs avantages et 
que j'ai eu l'honneur d'avoir avec 
vous, en présence d'un certain 
nombre de parlementaires et de 
leurs efforts — ne peuvent rempla
cer. Le rétablissement de ces lignes, 
par la mise en service de michelines 
à remorques, permettrait, sans ris
quer d'aggraver le déficit des che
mins de fer, bien au contraire, de 
donner satisfaction aux usagers et 
de rendre ainsi à la vie économique 
régionale une activité dont le pays 
tout entier ne manquerait pas de 
tirer bénéfice. 

Persuadé que ces doléances, dont vous 
avez du reste, avec une objec-

•  tivitc et une bonne volonté 
auxquelles je me plais à rendre 
hommage, reconnu le bien-fondé, ne 
vous trouveront pas indifférent, je 
vous prie de croire, monsieur le 
ministre, à l'expression de ma 
haute considération. 

Claude LEMAITRE, 
Sénateur du Loiret, 
Conseiller général. 

Maire de Chûteauneuf-sur-Lotre. 

L'ECREMAGE DU 
TRAFIC ne doit pas être 
minimisé 

f a r

D a n s les causes du déf ic i t , nos 
camarades de la C . G . T . , si nous en 
c royons le compte rendu du Con
gres de l a F é d é r a t i o n Na t iona l e , 
semblen t vouloir min imise r les ef
fets dè l ' éc rémage fa i t  les
t ransporteurs rout iers au détri
m e n t de la S .N.C.F . 

Nous pensons, quant à nous, qu' i l 
est, au contra i re , nécessaire d'atti
rer l ' a t ten t ion sur ce t te impor t an te 
cause du déf ici t . 

E v i d e m m e n t , deux autres causes 
sont à considérer : 

1" L e s pr ix auxquels la S .N.C.F. 
est ob l igée d 'acheter les produits 
dont e l le à besoin : fer , charbon, 
etc.., e n r e g a r d des ta r i f s aux 
quels el le est ob l igée de vendre ses 
k i lomèt res et 

2° L a crise économique due à la 
sous-consommation des t ravai l leurs  
don t les salaires ne sont pas, eux  

 
n o n plus, en p ropor t ion des pr ix  auxquels i ls do iven t ache te r les pro 
duits e t ar t icles qui leur sont né
cessaires pour v i v r e . 

T o u t aussi é v i d e m m e n t , cette 
orise en t ra ine une baisse de t raf ic 
pour tous les modes de transport*,  
que ce Bôleat ceux par route, ceux 
par f e r ou ceux p a r eau. 

M a i s 11 n 'en reste pas moins que,  
dans ce t te pér iode de crise, le che m i 
n de f e r est dé favor i sé e t ne  
peut pas lut ter à a rmes égales . D e 
dures règles , nécessaires du reste  
pour assurer la v ie de la nat ion, lui 
son t imposées : il est dans l 'obli 
g a t i o n de tout t ransporter , les mar
chandises qui r appor t en t c o m m e 
cel les qui ne r appor t en t pas ; il 
s'ensuit une péréqua t ion nécessaire 
en t re les tar i fs . L e s rout iers qui, 
eux, o n t la la t i tude de choisir , peu 
v e n t pra t iquer des p r i x plus in té
ressants parce que, d 'une part , ils  
ne p r e n n e n t que des marchandises 
qui rappor tent , et, d 'autre part , ils 
choisissent leurs parcours . C e n'est  
pas dans !e Mass i f C en t r a l qu'ils 
v o n t concurrencer l e ra i l , m a i s sur 
des parcours fac i les , a v e c des rou 
tes b i en entretenues, c o m m e Par i s - 
L y o n - M a r s e l l l e , sur des i t inérai res  
a v e c lesquels ils son t sûrs de trou 
v e r un f re t â l 'a l ler e t au retour. 

C'est cela l ' éc rémage , l 'opéra t ion  
qui consiste & p rendre ce qu' i l y a de 
m e i l l eu r e t à, laisser l e plus  
mauvais . Or , les usagers do iven t  
bien se d i re que, pour assurer la vie 
économique de la nat ion, tout doi t 
ê t re t ransporté . 

Nous admet tons fo r t bien, devan t 
 queles nécessités économiques , 

nous ayons des obl iga t ions , mais 

nous demandons qu'el les soient les  
m ê m e s pour la ' route e t que les 
marchandises à t ranspor te r soient  
distr ibuées d'une f a ç o n équitable,  
af in d'assurer, sur un p ied d 'égal i té , la 
v i e de tous les modes de transport , 
qui sont tous nécessaires pour une 
b o n n e m a r c h e de l ' économie 
f rançaise . 

L ' é c r é m a g e  , ainsi prat iqué, coûte 

en v i r o n 40 mi l l ia rds à la S .N.C.F. 
pa r an, 40 mi l l i a rds qui augmen
t en t les prof i ts des routiers, mais 
qui, f ina lement , cont r ibuent à gre
v e r le budge t de la nat ion, e n ac 
cen tuan t le déf ic i t de la S .N.C.F. 

U n e coord ina t ion ra t ionne l le des 
t ransports , une Socié té Na t iona le  
des T ranspor t s donnan t à chacun 
ce qui doi t lui revenir , et non pas 
une état isat ion, vo i l à ce que nom 
demandons . 

M . N Ï C K M I L Û E R .

LA CAMPAGNE 
des banquets 
continue 
La Fédération Nationale des Trans

porteurs Routiers a tenu son congrès 
annuel, le 3 juilet dernier, à Blois. La 
très impartiale « Nouvelle Ré publique 
» , organe loc&l, côhsàcr*  cinq 
colonnes de son numéro du 4 juillet 
pour raconter dans ses plus  petits 
détails cette manifestation placée sous la 
présidence effective de M. PINEAU, 
ministre des Travail» publics et des 
Transports.

Nous ne nous arrêterons pas Sur  
lès discours des dirigeants de la Fé
dération routière dont lë thème es
sentiel était destiné à critiquer 1*  
politique gouvernementale et le pro jet 
de coordination présenté par lé Conseil 
Supérieur des Transports dans 
lequel ils se sont cependant  taillé 
la part du lion. Mais noUs  
retiendrons le fait que M. PINEAU a 
pluttôt fait figure d'accusé à diverses 
reprises au cours de cette  journée 
si l'on veut bien considérer la place 
qu'il occupe au sein du 
gouvernement et les explications  
embarrassées qu'il a données sur  
différents sujets. 

Quant aux éloges qu'il a bien 
voulu décerner au personnel dé 1» 
S.N.C.F., nous l'en remercions vive 
ment, mais nous aurions préféré  
qu'il s'abstienne de certain» commentaires- sxir lesquels nous lie. sommes pas 
du tout d'accord avec lui. 

Nôu9 n'acceptons pas sa façon dê 
prétendre que les cheminot* sont « 
fiers de la vieille petite locomotive de 
1870 qui trahie à travers la cam pagne 
un wagon vide s> et nous lui  
signalons pour compléter sa docu
mentation qui ne nous semble pas à  

jour que nous avons, nous aussi, le 
 

droit de nous prévaloir du « progrès  
technique » si l'on pense que depuis  la 
vieille locomotive âgée de 80 ans, nous 
sommes arrivés, en passant par la « 
Pacific » et la 2 D 2 . à la CC. 7.001 
qui, sur la ligne même où il  

prononçait son discours, effectue les 
579 

km. de Paris à Bordeaux en 4 h. 
26. Nous attendons M. LITA- LIËN et 
tous ses autocars avec tran quillité 
devant de telles perfor mances. 

Quant à dire que c'est en organi
sant trois grèves que les organisations 
du personnel prétendent trouver la 
solution du problème rail- route. M. 
PINEAU va'<un peu fort. Il semble 
oublier que si, en juin 1947, 

-les cheminots se sont mis en grève,
c'est uniquement à cause de l'entête
ment farouche de son prédécesseur 
et ami Jules MOCH qui refusait de 
tenir ses propres engagements. Il 
semble également oublier que lors 
des deux autres tentatives1 de grèves 
dont les motifs politiques étaient 
indéniables, une grosse majorité de 
cheminots, suivant en cela les direc
tives de notre Fédération, a refusé 
de quitter son poste et que le tra
fic a pu être maintenu presque 
partout.

Enfin, pour ce qui est des profes
sions qui tendent à s'ériger en bas
tilles, que M. le Ministre se rassure. 
Jamais il n'est entré dans l'esprit 
des cheminots et de leurs organisa
tions syndicales de parvenir à un 
tel résultat. Mais ce que nous ne 
voulons pas, c'est que des intérêts 
privés ne deviennent, eux, de vérita
bles bastilles avec la complicité des 
PELLENC et des Paul REYNAUD de 
tout poil etavec l'accord tacite dè 
pouvoirs publics qui consentent à 
discuter le décret de coordination en 
laissant M. LITALIEN défendre « jus
qu'à la dernière virgule les intérêts 
des routiers » sans tenir compte de 
ceux du public comme cela se passe 
tout près de Blois avec la trop célè
bre Etoile d'Orléans. R. M. 

RECLASSEMENT 
LA DECISION DU 15 JUILLET NE RESOUD PAS 

COMPLETEMENT LE PROBLEME 
 Bureau fédéral qui, après 
discus sion, a déc idé d'adresser 
au minis  t re une let tre lui 
rappe lan t notre  posit ion et 
l ' engageant a complé te r  le 
reclassement ef fectué . 

Les t e rmes de cet te le t t re nous 
dispenseront d 'apporter p o u ' la m o 
ment tout autre c o m m e n t a i r e sur 
la décision minis tér ie l le . 

R . M A S S O N N A U D .

Tableau joint à la lettre du 15 juillet' relative au 
reclassement du personnel de la Sté Nationale dés Chemins 
de fer français 

Par le t t re du 1s Juillet 1949, le 
ministre des T r a v a u x publics a fa i t 
connaî t re à la S .N.C.F. les mesures 
qui doivent , à da te r du 1" r avri l 
1949, appor ter aux cheminots leur 
dernière t r anche de reclassement . 

Nous publ ions ei-dessous le t ex te 
du tableau qui accompagne ce t te 
le t t re . Ce tableau à été soumis au 

La lettre au Ministre 
Paris , le 2 0 . j u i l l e t 1 9 4 9 .

Monsieur le ministre des 
Travaux Publics, des Trans

ports et du Tourisme. 
Nous • avons pris connaissance du 

tableau joint à votre lettre du  
15 juillet relative au reclassement  
du personnel de la S.N.C.F. et nons 
avons été amenés à constater qu'un 
certain nombre de nos camarades bé
néficieraient des dispositions pré
vues, mais qu'il resterait en définitive 
un pourcentage infime de cheminots 
maintenus à l'écart d'un reclassement 
qui a perdu dès le début son véritable 
sens pour devenir une revalorisation 
quasi générale. 

Notre 'Bureau fédéral a estimé, 
dans ces conditions, qu'il était anormal 
de refuser à quelques milliers 
d'agents les avantages accordés pres
que automatiquement à la grosse 
majorité. 

Par ailleurs, nous regrettons vive
ment que les diverses observations 
que nous avons été amenés à for
muler au sujet àu rapport de,
M. ' DIEVDONNE, tant auprès de vos 
services qu'au sein du Conseil d'ad
ministration de la S.N.C.F., n'aient 
en aucun cas été retenues. Nous 
vous signalons notamment que le 
maintien du grade d'employé prin
cipal de 2» classe qui ne se justifie 
aucunement et dont nous avions de
mandé la suppression constitue une 
véritable régression et se traduira, 
par un blocage de la filière adminis
trative.

De même nous continuons à pen 
ser que la situation des visiteurs  
d'atelier et de certains ouvriers hautement qualifiés justifie piexnement 
leur classement à l'échelle 7. 

Nous avons donc l'honneur de 
vous faire connaître qu'il ne nous est 
pas possible de considérer comme 
définitivement closes les opérations (te 
reclassement du personnel de la 
S.N.C.F. et nous vous deman dons de 
vouloir bien envisager d'o res et déjà 
les quelques mesures qui  apporteraient 
une satisfaction to tale à l'ensemble 
de nos camarades. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le 
Ministre, l'assurance de nos senti
ments respeàtueux et dévoués. 

te président, 
M, GARNIES. 

I . — GRADES DU SERVICE DE 
L'EXPLOITATION :
1) Filière « Inspection » . — Le 

 grade de sous-inspecteur (échelle 14)  
prévu à titre provisoire par l'O.G. 
no 52 est maintenu à titre définitif. 

2 ) Filière « Manoeuvre et Manu
tention » . —- Le pourcentage des hom 
mes d'équipe principaux par rapport  
à l'ensemble des hommes d'équipé  
principaux est fixé à 40 %. 

3) Filière « Contrôle des gares et 
délivrance des billets » : 

a) Des instructions précises seront 
données par la S N.C.F. pour que, 
seuls, soient maintenus dans le grade de 
surveillant de gare (échelle 3 )  , les 
agents dont les fonctions corres
pondent à la définition donnée pour ce 
grade ; les autres seront placés sur 
l'échelle 4 à titre personnel en  
conservant le titre de surveillant de 
gare. 

b) Il est créé un grade de chef 
contrôleur de gare principal (échelle 

7 ) ;
c) Pour tous les agents nommés 

aux grades de receveur-stagiaire ou  
de receveur de 2« classe (échelle 5 ) 
avant le 31 décembre 1948, le délai  
moyen de nomination à l'échelle 6 
sera ramené à un an. 

4 ) Filière <c Bureaux de gares » :
a) Pour tous les agents nommés  

aux grades de commis-stagiaire ou  
de commis de 2 e classe (échelle 6) , 
avant le 31 décembre 1948, le délai  
moyen de nomination à l'échelle 6 
sera ramené à un an ; 

b) Les grades de chef de bureau  
de gare de 3e classe (échelle 10 au 
31-12-1947) et de chef de bureau de 
gare de Ire classe (échelle 12 au 
31-12-1947) supprimés par l'O. G. n» 
52 sont rétablis et classés respec
tivement sur les échelles 11 et 13 ; les 
grades de chef de bureau de gare 
principal de Xr" classe (échelle 1 4 ) , et 
de chef de bureau de gare principal 
hors classe (échelle 15) sont classés 
respectivement sur les échelles 15 et 
16.

5) Filières « Mouvement et Direc
tion des gares » et « Intérim » : 

a) Le grade de gérante de halte 
(échelle 2 ) est classé sur 1 échelle 3 )  ; 

b) Le grade d'intérimaire de 
3e classe (échelle 5) est classé sur 
l'échelle 6. 
I I . — GRADES DU SERVICE DU 

MATERIEL ET DE LA TRACTION: 
6) Filière « Ateliers, Dépôts, Entre

tien » : 

a) La S,N.C.F. élaborera les mesu
res utiles pour assurer aux ouvriers 
professionnels hautement qualifiés 
des ateliers de modelage, de calibres 
ou de métrologie Un niveau de prime 
sensiblement supérieur à celui des 
autres ouvriers professionnels quali
fiés classés sur l'échelle 6 ; 

( S U I T E PAGE 2)

Les exécuteurs des basses maneuvres 
L « Ra i l synd ica l i s t e we F . O , 

n'est pas content . I l ne lui p la î t 
pas que les c h e m i n o t s , et m ê m e 
une t o n n e pa r t i e d e ceux qui le 
su iva ien t , se so ient g roupés en 
C o m i t é d 'Entente pour l a défense 
du H a l l . 

P a r c e que not re a m i P A I L L I E U X 
a r é p o n d u à des p r e m i è r e s atta
q u e s en pa r l an t de la dé robade 
des d i r i gean t s F . O . et bien qu ' i l
se s'oit g a r d é de toute c r i t i que
pe r sonne l l e , c'est, personnel le
men t , qu ' i l se fa i t i n su l i e r 
ces mess ieurs qu i , de 

par 
surcroî t ,

é p r o u v e n t le beso in de sal i r é g a 
l e m e n t I g n a c e de L O Y O L A . 

C'est sans doute leur m a n i è r e à 
eux de respecter les c royances 
des aut res . 

Nous p o u r r i o n s f a c i l e m e n t ré 
pondre , m a i s est-il beso in de dé

f e n d r e un h o m m e c o m m e P A I L -
L 1 E U X dont chacun conna î t l a
compé tence et la f ranchise un peu 
bruta le qu i lu i est pa r t i cu l i è re . 
Bornons-nous à hausser les épaules 
et à répéter a v e c l u i : « Qu i se 
sent m o r v e u x se m o u c h e » . 

M a i s ou le Ra i l synd ica l i s t e 
nous p e r me t t r a de r i g o l e r douce
men t c 'est a v e c son h i s to i r e de 
t ract d'un pré tendu g r o u p e de 

 D U N K E R -c h e m i n o t s C . F . T . C . de 
Q U E . v

C o m m e par hasard , v o i l à des 
c h e m i n o t s C . F . T . C . qui tapent sur 
l eu r p r o p r e o r g a n i s a t i o n pour 
l o u a n g e r F . O . 

 N o u s conna i s sons t rès b ien , a v e c  nos 
c a m a r a d e s de Dunke rque , cet te toute 
pet i te a f f a i r e « g renou i l  l e » q u e . l e Ra i l 
Synd ica l i s t e vou d ra i t b ien 
t r ans fo rmer en a f f a i r e  « bœuf » . P e n s e z 
donc , i l y a tan t de chemino t s F . O . qui 
désapprou v e n t leur, f édé ra t i on . Si l ' on 
pouv a i t en d i r e autant de l a C . F . T . C  . 

Seu lemen t , « le g r o u p e de che 

mino t s » , c 'est un c h e m i n o t qui  

s'est g r o u p é tout seul , qui adhè re à 
une f o r m a t i o n po l i t i que et qui  

a y a n t lu dans son j o u r n a l po l i t i  

que , des insul tes à l ' adresse de la 
C . F . T . C . a cru bon d e v o i r y fa i re 
écho . 

 L e p lus cur ieux , c'est que pou r 
fa i re son t i r a g e d e t racts , il a p u 
user de pap ie r et du ma té r i e l m i s à 
sa d i spos i t ion p a r un bureau 
d 'une admin i s t r a t i on de Dunker 
que dont l e con t rô le r e v i e n t à un  
m i n i s t r e soc ia l i s te . 

N o u s s o m m e s pa r fa i t emen t ren
se ignés , dans tous les dé ta i l s , c o m 
m e l e sont nos c a m a r a d e s dun-
k e r q u o i s . 

A u p a y s de Jean-Bart on n ' a i m e 
pas ce g e n r e de sport et « le g r o u pe 
d 'un chemino t tout seul » s'est 
p r o p r e m e n t fa i t e x c l u r e du syn
dica t . 

Nous s i g n a l o n s bien v o l o n t i e r s  
à F. O . qu ' i l y a peut-être un,e  
adhés ion à r ecue i l l i r . 

L é o n D E L S E R T , 
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LE CHEMINOT DE FRANCE 

UNION 
FEDERALE DES 

RETRAITÉS 
A PROPOS DES MODIFICATIONS 

AU REGIME DES RETRAITES 
Nous n'avons pu, le mois dernier, 

commenter que les principales modi
fications apportées à notre régime 
de retraites. 

S'il fallait donner sur chaque artir 
d e les explications suffisantes un 
journal tout entie n'y suffirait pas, 
nous reviendrons donc plusieurs fois 
sur ce même sujet 

Depuis la lettre du 24 juin de 
M. le Ministre des T.P. (lettre pu
bliée dans le « Cheminot de France » de 
fin juin), la S.N.C.F. s'est adressée, à 
M. Christian Pineau pour lui 
demander certaines précisions. Nous 
avons jugé utile, dans ces circons
tances d'écrire également au minis
tre, le 5 juillet, la lettre qu'on, lira 
d'autre part et qui est suffisamment 
explicite par elle-même.

Des camarades impatients (com
bien nous les comprenons ) nous ont 
demandé des barèmes, c'est encore 
chose impossible à donner mainte
nant, toutefois nous n'y manque
rons pas dès que nous aurons tous 
les éléments des calculs à faire. 

Mais revenons aux modifications 
non encore commentées : 

Nous en étions restés aux pen
sions de réversibilité. 

Précisons à ce ' sujet que le con
joint survivant d'une femme agent 
pourra maintenant prétendre à une 
pension de réversibilité, mais dans 
les conditions très restrictives fixées 
par la loi du 20 septembre 1948 ^t 
dont nous avons déjà eu l'occasion 
de parler. 

•Rappelons que cette pension ne 
peut, en s'ajoutant aux ressources 
propres du bénéficiaire, porter cel-. 
les-cl au delà de 80 % du traitement 
fixe et de la P.F.A. d'un agent rému
néré sur la base dè l'indice 100, 
qu'elle cesse d'être servie en cas de 
remariage et qu'au surplus (c'est 
l'article 19 que nous n'avons qu'èf-
Jlèuré qui le précise) : « Elle n'est a<-
oordée que s'il est reconnu par le 
service médical de la S.N.C.F. qu'au 
décès de sa femme, l'intéresse est 
atteint d'une infirmité ou maladie 
incurable le rendant définitivement 
inapte au travail. » 

Les restrictions, on le voit, sont 
d'importance, mais 11 s'agit là d'une 
mesure identique à celle prise pour 
les fonctionnaires et qui représente 
un progrès sur le passé. 

ORPHELINS 
Une autre disposition heureuse 

concerne la réversibilité Uayée aux 
orphelins, elle le sera jusqu'à l'âge 
de 21 ans au Heu de 18 ans comme 
jusqu'à présent. 

"Nos camarades qu'intéressent tout 
spécialement ces questions de re
traites feront bien de conserver les 
explications que nous leur fournis
sons et que nous poursuivrons dans 
ce journal. 

!.. D. 

N» 15.281 D. .53. 
Paris, le 5 juillet 1949. 

Monsieur le - Ministre des Travaux 
publics, des Transports et du 
Tourisme, 246, bd Saint-
Germain, Paris-T. 

Monsieur le Ministre, 
•  Nous avons eu connaissance de la 

lettre que vous a adressée le 24 juin 
M. Pierre TISSIER, Président du 
Conseil d'Administration de la S.N. 
CF. (lettre D. 4813-1 ) relative aux 
modifications qui viennent d'être 
apportées à notre régime de retraites. 
._• Nous avons l'honneur, Monsieur 

le. Ministre, de vous faire part, ci-
après, des observations que nous 
suggère la lettre précitée, en espé
rant que vous voudrez bien en tenir 
compte. 

1« Calcul des pensions des agents d » 
conduite : 

Nou$ sommes pleinement, d'accord 
avec la décision que vous aviez prise et 
signifiée par votre lettre SISN 82 du. 
28\ mai. Il paraît, en effet, tout à 
fait logique de ne continuer à baser 
la pension des agents intéressés, sur 
la moyenne des trois dernières ou 
meilleures années, que dans le cas 
où ce mode de calcul sera pour eux 
plus favorable. Dans le cas 
contraire, il nous semble normal de 
traiter ces agents suivant la règle 
générale, c'est-à-dire : liquidation-sur 
le dernier traitement augmente 

des primes moyennes afférentes à la 
catégorie d'agents intéressée. 

2» Va'idation de l'année de stage et 
des services accomplis.en qualité 
d'agents mineurs ou d'auxiliaires : 

Nous avions déjà protesté auprès 
d-é*vous,par notre lettre n° 14.541-25 
du 2 février dernier contre la pré
tention de la S.N.C.F. de maintenir 
différents régimes ' de retraites aux 
cheminots, suivant la date de leur 
embauchage et ce, en contradiction 
avec le régime unique accordé par la 
loi du 20 septembre 1948 après celle 
du 14 avril MI24 aux agents de l'Etat.

La S.N.C.F., qui fait état de son 
désir louable de simplifier les règles  
d'établissement des pensions, vise, 
dans le cas présent, à maintenir 
des complications en. perpétuant des 
régimes anciens qui ne s'appliquent  
qu'aux seuls cheminots. 

Il va de soi que, en ce qui concerne 
les titulaires de pensions de réver
sibilité, les versements rétroactifs 
devraient être . réduits de moitié  
comme la pension elle-même. 

3» Péréquation : 
Nous estimons que le législateur a 

voulu de toute évidence,, accorder le 
calcul de la pension de retraite sur la 
base des traitements réellement 
pratiqués dans le moment même où 
cette pension .est payée C'est un 
principe de justice et il est bien 
certain, comme nous vous le signalions 
déjà, dans notre lettre du 2 février, 
sus . rappelée, . que la  péréquation 
n'aurait jamais été revendiquée si nous 
avions continué à' connaître la 
stabilité monétaire des années d'avant 
1914. . 

L'article 61 de la loi du 20 sep
tembre 1948 prévoit une révision 
des pensions avec effet du lw janvier 
1948 et une liquidation sur la base 
des traitements actuels. 

Nous ne saurions trop protester, 
en conséquence, sur les modalités 
d'application qui conduisent à ne 
donner aux retraités de la S.N.C.F. 
qu'une pension, réduite présente
ment à 84 0/0 environ de ce qu'elle 
devrait être, en régime de péréquation 
normale. 

Il nous paraît arbitraire de cal
culer la pension d'un agent qui part en 
retraite - en 1949 sur une. autre base 
que le traitement de 1949. Nos camarades 
ne comprendront et n'ad mettront 
jamais cette formule  comme 
judicieuse. 

Elle n'est pas plus admissible 
d'ailleurs pour les agents déjà en 
retraite et nous vous prions ins 
tamment, monsieur le Ministre, 
d'être le défenseur de tant de petits 
retraités qui vivent d'ans des conditions 
particulièrement difficiles, en 
précipitant les étapes' qui  doivent 
les acheminer vers la péré quation 
intégrale de leurs pensions.

7

4° Reclassement : - •, Enfin, 
nous croyons devoir attirer votre 
attention sur le mécontentement de 
nos camarades retraités dont l'emploi 
appartenait à une catégorie pour 
laquelle le reclassement a été 
subordonné à l'inscription à un 
tableau d'aptitude et qui ne doivent 
bénéficier que d'un reclassement 
d'une demi-échelle. 

De toute évidence, les intéressés 
auraient bénéficié d'au moins une  
échelle. Leur . en donner seulement la 
moitié d'une leur parait injuste.

Au surplus, nous voyons là une 
complication très sérieuse du travail 
qu'aura à effectuer la Caisse des 
Retraites et nous insistons à nou
veau, monsieur le Ministre, pour 
une révision de la question à l'effet 
d'accorder aux intéressés une 
échelle • pleine plutôt qu'une demi-
échelle. 

Le nombre des agents dont l'emploi 
a bénéficié d'un reclassement plus 
important étant infime, nous aurons 
ainsi un système beaucoup plus 
Simple s'apptiquant à la très grande 
majorité des retraités, l'application 
pourra se faire rapidement et 
permettra à la Caisse de retraites 
des économies de temps èt de 
personnel • assez appréciables. 

Comptant que vous voudrez bien 
accueillir favorablement nos demandes, 
nous vous prions d'agréer, 
monsieur le Ministre, l'expression 
de nos sentiments respectueux. 

Le Secrétaire général adjoint, 
Léon DELSÈRT. . . 

Pour une revalorisation 
des pensions différées 

Nous avons adressé au ministre 
des Travaux public» la lettre ct-
après : 
N» 15.263 D. 53. 
; .' Paris le 8 juillet 1949. 

Monsieur le Ministre des Travaux
Publics, des Transports et du 
Tourisme, 246, bd S.-

Germain, .' Paris-T, 
Monsieur le Ministre, 

• Nous avons l'honneur d'attirer vo
tre bienveillante attention sur la si
tuation faite aux cheminots titulai
res d'une pension de retraite, diffé
rée (démissionnaires et révoqués) 
qui ne bénéficient que d'une pen
sion calculée sur le salaire de base, 
correspondant' à l'époque de leur 
cessation de fonction et non majora-
ble. 
• Or, par arrêté du 23 juin 1949, 

M... le ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale a décidé que, pour 
la. détermination du salaire annuel 
moyen servant de base au calcul 
des pensions d'invalidité et de vieil
lesse, il serait appliqué aux salaires 
résultant des cotisations versées des 
coefficients de majoration allant de 
24,5 pour les années 1930 • à 1935 
à. 1,2 pour 1948. 

Il s'agit en fait d'une péréquation 
des salaires servant de base au cal
cul des pensions et dont en sont 
aucunement exclus les travailleurs 
qui ont pu avoir l'occasion de quit
ter un patron pour convenance per
sonnelle ou par congédiement. 

Parmi les ex-cheminots qui béné
ficient ou bénéficieront d'une re
traite différée, ils s'en trouve 
dont la situation est véritablement 
lamentable. et qui supportent avec 
leur. famille durant de longues an
nées les conséquences de leur dé 
part de la S.N.C.F. 

La sanction qui les poursuit s'ag 
grave en raison directe d'une dévaluation monétaire dont ils ne sont 
cependant pas responsables. 

Nous pensons qu'étant donné la 
mesure prise pour les travailleurs 
repris au régime général de la Sé
curité sociale une amélioration de 
vrait intervenir dans le même sens pour les ex-cheminots se. trouvant  
dans la situation que nous vous  
signalons. 

Sans aller jusqu'à revendiquer 
 une péréquation complète, nous 

es-timons qu'on ne peut 
humainement calculer aujourd'hui 
des pensions différées sur la 
base de . traitement dont l'arrêté 
de M, le Ministre du Travail 
reconnaît qu'ils sont 24.5 fois 
inférieurs à ceux pratiqués ac
tuellement et nous espérons que 
vous voudrez bien faire étudier une 
formule permettant une revalorisa
tion raisonnable de ces-pensions. 

Dans cet espoir, nous vous prions 
de vouloir bien agréer, monsieur le 
Ministre, l'expression de nos senti
ments respectueux. Le secrétaire général adjoint, 

L. .DELSERT. . .

se dit souvent d'un ouvrier mil iragne 
plus que tous les autres. En appro
fondissant, on apprend qu'il eft 
bien, .non seulement clans la pratique, 
mats qu'il possède aussi les 
connaissances théoriques nécessaires. 
Oui, il fait même (le petites 
constructions. C'est qu'il ne s'est 
pas arrêté, il a élargi ses capacités 
dans le métier par un cours par 
correspondance Vous dites: ." Si je 
pouvais faire de même 
(."ci chaque mécanicien, chaque ser
rurier, chaque électricien, chaque ma. 
con, chaque dessinateur, etc. le peut; 
fl suffit de vouloir avancer. Si vous ne 
le croyez pas, demandez tout de suite 
le livret gratuit « VERS LE SUCCES » INSTITUT TECHNIQUE SUISSE, 
St-LOUIS (Haut-Rhin). 
.Cette insertion sert de bon pour le 

livret « VERS LE SUCCES ». Décou
pez-le. notez votre nom, profession rt 
adresse dans la marge et envoyez-la 
avec un timbre de 15 francs. Ceci ne 
•vous oblige en rien. 
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R e c l a s s e m e n t 
(SUITE DE LA PAGE 1) 

b) Il est créé un grade de chef de
brigade d'ouvriers principal classé sur 
l'échelle 9 ; 

c) Le grade de sous-inspecteur des 
Services Actifs est rétabli et classé 
sur l'échelle 14. 

7) Filière « Service Electrique » : 
Le grade de sous-inspecteur des

Services Actifs est rétabli sur l'é
chelle 14. 
I I I . — GRADES DU SERVICE DE LA 

VOIE ET DES BATIMENTS :
8) Filière « Entretien et Travaux»: 
a) Les grades de chef de canton  

de 2o classe (échelle 4 au 31-12-47) et de 
chef de canton de Ire classe  
(échelle 5 au 31-12-47) supprimés par  
l'O.G. no 52 sont rétablis et classés 
respectivement sur les échelles 5 et 6. 

b) Le grade de chef de canton 
principal st reclassé de l'échelle 6 à 
l'échelle 7 ; 

c) Les contrôleurs adjoints d'entre
tien des bâtiments ( échelle 8 ' au 
31-12-47) dont les fonctions ne cor 
respondent pas à celles prévues pour  
lès chefs de district (bâtiments) doi 
vent être nommés au grade de  
contrôleur adjoint (échelle 9) . 

9) Filière « Equipes techniques, 
Ateliers » : 

Il est créé un grade de chef de bri
gade d'ouvriers principal classé sur 
l'échelle 9. 

10) Filière « Topographie et Do
maine, Architecture : 

Les grades de géomètre principal, 
métreur principal, contrôleur princi 
pal d'architecture sont reclassés de  
l'échelle 12 à l'échelle 13. 

11) Filière « Service Electrique, Si
gnalisation » : 

Le grade de sous-inspecteur S.E.S.  
est rétabli et classé sur l'échelle 14. IV. — GRADES COMMUNS A PLU
SIEURS SERVICES :
12) Filières « Bureaux, Etudes ad 

ministratives » : 
a) Sont créés à titre transitoire les  

grades de. chef de groupe de Ire classe (échelle 11) et de sous-chef de bureau 
de Ire classe (échelle 13) ; le grade de 
sous-chef de bureau princi pal est 

substitué au grade de sous- 
 chef de bureau de Ire classe (échelle 14) ; celui de chef de bureau adjoint à celui de chef 

de bureau de 2e classe (échelle 15), celui 
de chef de bureau de 2e classe à celui de 
chef de bureau d=5 1" classe (échelle 
16), celui de chef de bureau de Ire 
classe à celui de chef de bureau 
principal de 2« classe à celui de chef 
de bureau principal de lr- classe 
(échelle 18), et celui de chef de bureau 
principal de l'e classe à celui de chef 
de bureau principal hors classe (échelle 
19).

Les agents qui, placés respective 
ment sur les échelles 10 et 12 .avant le 
31 décembre 1947, s'y trouveront  
encore le 31 mars 1949. figureront par 
priorité sur les tableaux d'aptitude 
établis pour les grades des échelles 11 et 
13. 

Provisoirement, le« agents titulai
res du grade de cl" at de bureau ad 
joint ( échelle 15; devront être en 
nombre égal à la moitié du nombre des 
agents qui étaient placés sur 
l'échelle 14, au 31 décembre 1947.  
D'une manière analogue, les agents 
titulaires de gradés des échelles 16 à 19, 
devront, pour chacun d'eux, être  en 
nombre égal aux deux tiers du 
nombre des agents qui étaient placés sur 
l'échelle inférieure au 31-12-47. 

Dans un délai de deux ans, les gra 
des des échelles 10 et 12 seront sup 
primés, la hiérarchie définitive de la   filière sera alors la suivante : 

Echelle 11. — Chef de groupe ; 
Echelle 13. — Sous-chef de bureau; 
Echelle 14. — Sous-chef de 

bureau  principal ; 
Echelle 15. — Chef de bureau 
ad joint ; 
Echelle 16. — Chef de bureau de 

2* classe ;. 

Echelle 17. — Chef de bureau de 
Ire classe ; 

Echelle 18. — Chef de bureau prin
cipal de 2* classe : 

Echelle 19. — Chef de bureau prin 

cipal de Ire classe ; 
b) Des mesures transitoires analo

gues seront prises dans la filière « 
Etudes administratives » , dont la  
hiérarchie sera, le l"r janvier 1951, la 
suivante : 

Echelle 11. — Agent d'études admi 
nistratives ; 

Echelle 13. — Agent d'études admi
nistratives principal ;  d'études Echelle 14. — Sous-chef 
administratives ; 

Echelle 15. — Chef d'études admi
nistratives adjoint ; 

Ehelle 16. — Chef d'études admi
nistratives de 2s classe ; 

Echelle 17. — Chef d'études admi
nistratives de Ire classe ; 

Echelle 18. — Chef d'études admi
nistratives principal de 2» classe ; 

Echelle 19. — Chef d'études admi
nistratives principal de 1" classe. 

Des mesures transitoires analogues 
a celles qui ont été indiquées pour les « 
filières Bureaux » et « Etudes  
administratives » seront prises 
dons la filière <r Magasin » (échelles 
10 à 19), dont la hiérarchie  
sera le 1er janvier 1951, la sui
vante : 

Echelle 11. — Sous-chef de. ma
gasin ; 

Echelle 13. — Chef de magasin
Echelle 14. — Chef de magasin  

hors classe ; 
Echelle 15. — Chef de magasin 

principal adjoint ; Echelle- 16. Chef de magasin 
principal de 2* classe ; 

Echelle 17. — Chef de magasin 
principal de 1« classe ; 

Echelle 18. — Chef de magasin 
général de 2e classe ; 

Echelle 19. — Chef de magasin 
général de Ire classe. 

<•) La S.N.C.F. mettra en applica
tion de nouveaux pourcentages „ de 
répartition dans les échelles 7, 8 et 9 
« Bureaux » . 

13) Filière « Surveillance des Ins-
tnllations » : 

Il est créé un grade d'agent de 
surveillance de Ire classe (échelle 6); le 
grade d'agent de surveillance de 2e 
classe (échelle 5) est substitué au  
grade d'agent de surveillance. 

14) Filière « Dessin » :
a) Le grade de calqueur stagiaire (échelle 5) est substitué au grade d<; calqueur de 2» classe, et le grade 
de calqueur (échelle 7) .au grade 
de calqueur de Ire classe ; le délai 
moyen de nomination des calqueurs 
stagiaires au grade de calqueur est 
ramené à deux ans. 

b) Le grade de dessinateur principal 
est reclassé de l'échelle 12 à 13. 

15) Filière « Réception et contrôle 
des fabrications » : 

Les grades de sous-inspecteur (ré
ception) et de sous-inspecteur (con
trôle des fabrications) sont rétablis 
et classés sur l'échelle 14. 

lie grade d'inspecteur adjoint (fi
lière « Contrôle et Inspection » ) 
(échelle 15) est substitué aux gra
des d'inspecteur adjoint (réception) 
et d'inspecteur adjoint ( contrôle des 
l'abricaions). 

16) Filière « Acqulsiions » :
a) Il est créé un. grade d'acquisi
tions adjoint classé sur l'échelle 10 ; 
b) Le grade d'agent d'acquisi.tlon.s 

est reclassé de l'échelle 10 à l'échelle 11 
et celui d'agent d'acquisitions 
principal de l'échelle 12 à l'échelle 13. 

17) Filière « Contrôle et Inspec
tion » : 

Le grade de. sous - Inspecteur 
(échelle 14) pré vu. à-titre provisoire 
par l'O.G. n» 52,» est maintenu à 
titre définitif. • /. . 

18) Filière ci Aprirentissaire » : " 
Des mesures transitoires analogues

à.celles qui ont été indiquées pour 
les filières « Bureaux » . « Etudes 
administratives » et « Magasins » 
seront prises dans la filière « Ap
prentissage » dont la hiérarchie sera 
le 1er janvier 1951 la suivante : 

Echelle 9. — Maître adjoint d'ap
prentissage ; 

Echlle 11. — Maître d'apprentis
sage de 2" classe ; 

Echelle 13. — Maître d'apprentis-
i sage de Ire classe ; 

Echelle 14. —-, Maître d'apprentis
sage principal. 

Toutes les nominations provoquée* 
par l'application des mesures précé
dentes prendront effet du 1er avril 
1949. 

Sabrions iT HORLOGERIE-BIJOUTERIE 
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E. MUGLER Fils
à VALENCE (Drome) 

G R A N D ' CHOIX 
d* Bitoux 

ii-ria-miuii 
MONTRES 

piCtufat Hl. • • SMW iiui-auni r» a 
Caffi» - Rnttleti 

OrtMKi 
Bncfcat 
tlC , 

C»verOrfttftnu » 
*> tattt 

GarnitureCouteaus dx «cheminée 
nèveilsBICYCLETTE * StyloS s

Machinas à coudre 
Jumelle*. - Photo 

ARMES-PHQHOS-Ï.ST. 

CREDIT 
sa rr* du client 

CaititV'tt d ettorttm'rnU 
te rAnir rRAKCO 

VACANCES..* 
Nous avons vu le mois dernier à 

propos de la Mutuelle Familiale 
comment la mise en commun de res
sources individuelles relativement 
modestes permettait l'attribution do 
secours àu décès assez appréciables.

Voilà un service annexe du Syn
dicat qui gagne 1 être connu, nous y 
reviendrons de temps à autre dans 
ce Journal afi nque le plus grand 
nombre s'y intéresse. 

Nous voudrions parler aujourd'hui 
d'une autre possibilité qui s'offre à 
nous, d'une autre réalisation à notre 

 portée et qui serait susceptible de  
rendre bien des services. 

Voici venue, la période des vacan 
ces. Toute l'année, on y a pensé, on  a 
essayé, malgré la dureté des temps,  rie 
mettre de côté les quelques billets 
bleus indispensables et, malheu
reusement, on n'y ait pas toujours  
parvenu. Car les pensions sont coû 
teuses et les petits trous pas chers 
sont bien difficiles à découvrir. 

 A Paris et dans les grandes agglo
mérations, on sent pourtant le besoin 
de s'évader, d'aller respirer le grand 
air, de refaire provision de 
ganté-, pour affronter une nouvelle 
année de labeur. 

Ne croyez-vous pas, camarades, 
que si nous étions seulement quel
ques centaines à le vouloir, il serait 
aisé à un groupement comme le 
nôtre de trouver dans quelque coin de 
France, une maison, une pro» 
priété que nous pourrions aménager 
en vue d'y recevoir soit des enfants 
soit des ménages de cheminots et y 
passer, pendant . la bonne saison, 
d'agréables séjours à des prix raison
nables. 

Ce que chacun ne peut qu'imagi- . 
ner en rêve, une collectivité peut 
aisément le réaliser. 

Voici l'Idée lancée, si nous le vou
lons l'an prochain, nous pourrons 
connaître ue première réalisation. 

• Que dirâit-on, par exemple,, d'un 
centre pas très éloigné de Paris, dans 
un charmant coin d'Ile-de-France, 
comme il en existe tant et 0(1 cha
que semaine il serait possible de 
partir goûter les joies de la campa
gne. Où les enfants pourraient aller 
de temps à autre l'aire provision de 
grand air, où les jeunes gens pour
raient aller s'offrir les plaisirs du 
camping ? 

. Qui veut se Joindre à nous pour 
réaliser ce rêve ? Nous attendons de 
nombreuses réponses et même toû-, 
tes les suggestions que chacun vou
dra bien nous envoyer. 

L. DELSERT.

VACANCES 
Pariez en Cacances, 
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Le TEMPS de TRAVAIL
SUITE DE LA PREMIERE PAGE • 

C'est cela qui entraîne le ralentis
sement des affaires. Qu'on en re
vienne au plus tôt à des taux accep
tables pour le consommateur et nous 
assisterons à une reprise d'activité 
que justifie pleinement l'immensité  
des besoins, tant sur le marché Inté 
rieur que sur le marché extérieur. 

Nous n'en sommes donc pas, il 
faut le constater, aux conditions des 
années 1930 à 1936, et. pour qui se 
soucie réellement du bien-être de la 
classe ouvrière, pour qui veut se gar
der de toute démagogie,, il est bien 
évident que le problème de la durée 
du travail ne se pose pas de la même 
façon qu'à cette époque-là. 

Il est hors de doute que la course 
aux progrès techniques nous mènera, 
à plus ou moins lointaine échéance, 
à la nécessité de redistribuer le tra
vail et donc à la réduction du temps 
de travail. L'enseignement du passé 
doit conduire nos gouvernants à 
ne pas attendre que se généralisent, 
les méfaits de la surproduction pour 
prendre les mesures nécessaires. 

Mais il est non moins certain que 
tous les secteurs.d'activité ne seront  
pas simultanément touchés au même  
degré. Raisonnablement, les quarante 
heures, toujours m vigueur dans  
certaines branches, devront être ap
pliquées progressivement à mesure 
que l'augmentation de la production 
dans les diverses industries permet
tra d'y recour'r avec, bien entendu, 
le maintien des salaires pratiqués  
actuellement. 

En ce qui concerne les chemins 
de fer,- nous connaissons les graves  
menaces qui pèsent sur notre indus
trie. Certes, les attaques sont menées 
à coup d'arguments très souvent rê~ 
futables, il n'empêche que, dans une 
conjoncture économique difficile, la  
situation de la S.N.C.F. ne peut être elle-même que difficile. 

Pouvons-nous, dans les circonstan-
-ces présentes et immédiatement, ré-, 
clamer une réduction du temps de
travail avec le . maintien des condi
tions actuelles de rémunération, ce 
qui équivaut, qu'on le veuille ou 
non, à une augmentation de sa
laires ?

Nous avons eu nos congrès de 
région, la question y a été discutée 
comme elle devait l'être ; il faut 
bien reconnaître que - les cheminots 
nombreux et de tous grades que 
nous avon < entendus à ce propos 
comprennent parfaitement, que le 
moment n'apparaît guère opportun 
pour défendre une telle revendi
cation.

La diminution du temps de tra
vail avec le relèvement de salaires 
qu'elle entraine automatiquement ne 
peut se concevoir que comme une 
contrepartie d'une amélioration du 
rendement consécutive au. progrés 
technique ou à l'application de mé
thodes plus rationnelles de. travail. 
N'ayons pas rieur de voir les choses 
en face : toute augmentation de sa
laires qui ne, correspond pas à un 
accroissement de la production est 
une duperie. Si l'on n'a pas créé de 
richesses supplémentaires, on ne 
peut, s'en tirer qu'en augmentant le 
nombre des signes monétaires, c'est-
à-dire en en dépréciant la valeur., .

Il est tentant, bien entendu, de 
préférer la diminution du temps de 
travail à la réduction des effectifs, 
mais d'où viendront les ressources 
supplémentaires p e r m e t t a n t de 
maintenir à chacun la rémunération 
convenable ? 

•l'entends bien ceux qui, de bonne
foi. disent qu'il vaut mieux réduire 
la journée de traiail que de rejeter 
d?s camarades au 1 bornage ; mais

encore 
réfléchissent-ils qu'en compliquant

la situation budgétaire de la 
S.N.C.F. on aggravera fatalement les 
mesures déjà prises de réduction dès 
crédits, dé reconstruction et d'équi-

itewié'ni. mesures bien plus généra- ' 
trices encore de chômage, ainsi ques'en aperçoivent déjà nos collègues 
de ln .Métallurgie cl du bâtiment.

 Est-ce à dire qu'il faille abandon 
ner pour longtemps tout espoir 
d'amélioration ? Ne soyons point si 
pessimistes. Le chemin de fer n'a 
pas dit son dernier mot et. quoi 
qu'en disent ses adversaires, il pos
sède des facultés étonnantes d'adap
tation au progrès Avec de nouveaux 
engins, des lignes déficitaires seront 
exploitées dans de meilleures condi
tions; l'autorail léger possède unej supériorité indéniable sur l'autocar

et peut aider à reprendre à celui-ci 
des positions perdues. 

L'électriflcatlon permet, elle aussi, une 
exploitation plus souple et plus  i 

économique, utilisant une énergie ; 
n'exigeant aucune dépense de devi- | 
ses étrangères. La traction Diesel ap-I 

porte également, clans bien des cas, | 
une solution moins coûteuse que la 

locomotive vapeur. 

Tout ce progrès technique, conju
gué avec le rendement toujours meil
leur du cheminot français, justifiera 
pleinement alors une participation 
du personnel aux avantages nou
veaux sous forme d'une réduction 
du temps de travail. 

Ne voyons point d'ailleurs ces cho
ses si lointaines dans le temps, en 
matière de chemin de fer : les réa
lisations ont été rapides depuis la. 
libération, et tout ce dont nous ve
nons de parler appartient au pré
sent. 

Pourquoi ' aussi attendrait-on le 
moment où l'on jugerait possible le 
retour intégral au régime de travail 
d'avant guerre et pourquoi ne s'y 
orienterait-on pas par étapes ? 

D'ores et déjà, nous réclamons un 
régime plus humains en faveur de 
nos camarades des services roulants 
qui connaissent (les journées de tra
vail d'amplitude nettement exagé
rée ? De ce côté, il y a quelque chose 
à faire et immédiatement. 

Voilà comment nous comprenons 
le problème. Nous convenons qu'il 
ne se présente pas uniquement sous 
des aspects réjouissants, mais nous 
avons voulu l'examiner en réalistes. 
Le langage que nous venons de tenir 
ne plaira sans doute pas à tout le 
monde et douchera certaines illu
sions. Il plaira. 110U3 en sommes cer
tains, à ceux qui aiment la fran
chise, à l'immense foule des chemi
nots, hommes de métier et de bon 
sens qui ne craignent pas de regar
der la réalité en face et qui, au pre
mier rang de leurs préoccupations, 
ont placé, la défense de cette richesse 
nationale qu'est leur outil de travail. 

L. D.

MOTION 
d u b u r e a u f é d é r a l 

Le bureau fédéral, réuni le lundi  
13 juillet 1949, a étudié les possibi

lités 
d'application de la semaine de 40 heures 
à la SN.C.F. dans les cir constances 
présentes. 

Il affirme son attachement au ré 
gime des 40 heures inscrit du reste  
dans la loi. 
 Examinant la situation actuelle,  
il constate qu'elle ne se présente  
nullement sous les mêmes aspects qu'en 
1936. 

A cette époque, la crise' était due à 
la surproduction, en 1949 elle a  pour 
cause la sous-consommation.  Celle-ci 
découle de l'insuffisance du  pouvoir 
d'achat de la classe ouvrière  due à 
l'action néfaste d'un trop grand 
nombre de prodiicteurs et intermédiaires 
qui s'emploient à maintenir les prix à un 
niveau manifes tement exagéré, basés sur 
la période de pénurie et. ne tenant ' 
aûcvn  compte de l'augmentation de 
la  production. 

Il en déduit que la réduction du  
temps de travail dans les conditions  
ainsi artificiellement maintenues équivaudrait à une augmentation de  
salaires sans accroissement de la  production, c'est-à-dire sans riches ses 
supplémentaires et. en consé quence, 
à un accroissement des M-

générateur gnes~ monétaires,  de 
 misère. '

Il est convaincu que. dans la crise 
actuelle, la réduction, de. la journée de 
travail à la' S.N.C.F. compli quera 
encore la situation budgétaire et 
aggravera les mesures de réduc tion 
des crédits de reconstruction et  
d'équipement qui ne feront qu'ag
graver le chômage dans les autres  
industries. 

Il'réclamé impérieusement une. po
litique économique qui ne soit pas 
basée uniquement sur le profit des  
producteurs et intermédiaires, mais 
qui. en augmentant le pouvoir d'achat 
des travailleurs, leur permettre di* 
bénéficier de l'accroissement de la 
production : ainsi seulement s'a 
mélioreront la consommation et la  
circulation des produits et sera as 
suré le plein .effet Ses progrès tech 
niques qui permettront alors le retour 
à la durée légale de travail de 4'J 
heures. 

Il demande dans l'immédiat un 
aménagement du régime de travail  
plus humain pour l£s agents du Ser 
vice Roulant. ' ™ • • ; 

V souhaite que des mesures Soient 
prises sur le plan international pour 
établir lé même régime de travail  
dans tous les pays de façon à ne pas  
renouveler la tragique expérience de 
1939, • 

Services centraux 
Nos représentants 
au Comité mixte 
Personnel d'exécution 

BOUINEAU Michel, employé au 
Contrôle des Recettes ; Marchandises 
(Service Commercial ) . 

Vincent René, assistant principal 
de laboratoire au Laboratoire de 
Saint-Ouen (Service technique des 
I. F.) .

LANG Robert, EMP. 2 au Service 

 des Approvisionnements. 
Desaleux Georges, EMP. 2 au Ser

vice' de la Comptabilité, Générale et 
des Finances. 

Personnel de Maîtrise 
et des Cadres 

GUENARD Félix, SCETADM.- au 
Service des Titres. 

Serey René, contrôleur principal 
au .Service Central du Mouvement. . 
VIOLAT François,» inspecteur divi

sionnaire Ire classe au Service tech
nique des I . F . ) : 

Legrégeois Paul, inspecteur divi
sionnaire Ire classe à la Division des 
études de locomotives (Service tech
nique M. T . ) . Comité local 

- des Activités sociales
Collège des exécutants

- VINCENT René, ÀGTP, Laboratoire
central Saint-Ouen. 

Camus, EM, Comptabilité des Re-CCttGS.'' 
Mme MOLLE Marguerite, EMP, 

Classe de Prévoyance. 
Mme Gilles, mécanographe de 

 Ire classe C.R.M. 

Collège de Maîtrise et des Cadres 
GAILLARD, SCETADM, Budget. 
Guénard, SCETADM, Titres. 
VIDAL, CGR, Contrôle Recettes 

Marchandises. 
Chevallier. SCB, Service Central 

Personnel. 

 Augmenta t ion des co t i sa t ions 

de la Caisse de P r é v o y a n c e 
Le budget de la Caisse de Pré

voyance en 1948 s'est soldé par un 
léger déficit et on était en droit 
d'espérer, si l'état sanitaire ne s'ag
gravait pas. que l'année 1949 pour
rait se solder dans des conditions 
satisfaisantes. Il n'en est malheu
reusement pas ainsi. Tout d'abord, 
une violente épidémie de grippe s'est 
déclenchée fin 1948 et début 1949; 
mais surtout les hausses de prix qui 
se sont produites en 1943 et au dé
but de 1949 jouent à plein et pèsent 
lourdement sur le budget de la 
Caisse. • - • 

Les résultats des premiers mois rte 
1949 font prévoir un déficit de un 
milliard 295 millions, compte tenu 
du supplément de recettes qui sera 
apporté par- les majorations de re
traites attribuées avec effet du 
1er janvier 1949. 

Nous avons tous intérêt par ces 
temps de resserrement financier, fa
vorables aux mesures 'de régression 
sociale, à voir le budget de la Caisse 
do Prévoyance en équilibre. Nous 
avons notamment le plus grand in
térêt à conserver notre régime par
ticulier de sécurité sociale. 

Aussi, dès qu» cette situation est 
apparue, le Conseil d'administration 
de la Caisse s'est préoccupé des re
mèdes à. y apporter. 

Plusieurs remèdes se présentaient: 
— Augmentation des cotisations 

patronales de 20 % et cela aussi bien 
pour les agents en activité que pour 
les agents en retraite. 

— Recul d'environ 8. % des piliers 
des tranchés de ' traitement, ou de 
pension soumises a retenues. -

—• Application, du ticket modéra
teur de 20 % aux prestations phar
maceutiques et dentaires des agents 
qui jusqu'ici sont gratuites. 

Au nom de notre |»édération, je 
soulignai que certes, la faiblesse des  
salaires et des retraités- est une 
cause de faiblesse pour les recettes  
de la Caisse de Prévoyance. Mais les 
améliorations à espérer dans ce'do
maine ne. peuvent être escomptées 
avant plusieurs mois. Or, le déficit  
de la Caisse de Prévoyance est actuel et 
vu les attaques dont le régime social 
des cheminots est, le but en  ce 
moment, attaques qui peuvent  
mettre en. péril l'existence même de  
la Caisse de Prévoyance, il est nécessaire d'agir au plus vite pour  
combler le déficit. 

Dans ces conditions, nous accep
tions : 

— l'augmentation de la cotisation de 
20 \ en la portant de 1,80 1„ à 2.1 
S- .

— le relèvement de 8 % des pi
liers des tranches de traitement sur 
lesquelles des abatttments de coti
sations sont effectués. 

Mais nous nous refusions à accepter 
l'application du ticket modéra teur 
aux prestations pharmaceuti

ques et dentaires. En effet, ces près-
tations, servies gratuitement aus 
agents depuis que le chemin de' fer 
existe, sont des droits acquis, d'or
dre contractuel et relevant de la 
Convention Collective. 

De plus, la décision du Conseil 
d'Etat qui est à l'origine de la 
Caisse de Prévoyance, nous a dé
bouté de notre revendication du l i 
bre choix du médecin parce qùs 
nous avions les soins pharmaceuti
ques gratuits. Il ne s'agit pas main
tenant de nous imposer • le ticket 
modérateur sur les médicaments tout 
en nous refusant le libre choix du 
médecin. 

Notre argumentation sur le ticket 
modérateur appliqué aux prestations  
pharmaceutiques et dentaires étant 
reconnue exacte, l'application de 
cette mesure fut abandonnée. 

Le président proposa alorn 25 ^ 
d'augmentation des cotisations au 
lieu de 20 %, Tovls les représentants 
du personnel s'y opposèrent. 

Le Président prit alors acte que !?-
— l'augmentation de 30 ' % ; est 

acceptée par le Conseil à l'exception 
des représentants de la Fédération 
Nationale (C.G.T.); 

—•• l'augmentation de 25 "c est re-
pôjissée' par tous les représentants 
du personnel en - activité ou en re
traite . 

Les choses en sont restées là en 
ce qui concerne le Conseil d'ailmi-
nistratlon de la Caisse de Pré
voyance. 

Mais le Directeur Général de h 
S.N.C.F. vient de prescrire, que les 
Conseils d'administration de la S.N. 
CF. et de la Caisse de Prévoyance 
avant admis le principe de l'aug
mentation de la cotisation et le re
cul des limites des tranches de .sa
laires, il serait fait, dés lé solde de 
juillet un précompte supplémentaire 
de cotisations. 

Le Conseil d'administration dé la 
S.N.C.F. dans sa séance du 20 juillet 
a fixé le montant de l'augmentation 
de cotisation i 20 % et a décidé le 
recul des limites des tranchée de co
tisations. Les représentants du per
sonnel re sont montrés d'accord 
avec notre thèse sur le ticket modé
rateur. ••'

Nous regrettons beaucoup d'avoir 
été obligés d'accepter ces mesures, 
niais nous maintenons que nous ne 
pouvions pas pratiquer d'autres te-
mèdes qui n'auraient donné des ré 
sultats que dans plusieurs mois. Le 
déficit, lui. n'attendait pas pour s'ag
graver et les ennemis dû régime so-' 
cial des cheminots n'attendent qu"* 
dès occasions comme celles-là pour  
entreprendre de le détruire. 

M. GARNIËR. 
Administrateur de la Caisse 

de Prévoyance. 

C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s 
Ateliers et dépôts 

P a r circulaire d ' in format ion du  
30 ma i 1949, nous avons donné aux 
Syndica ts copie des instructions du  
Serv ice Techn ique M . T . , concer
nan t le pourcentage des grades de  
maîtres ouvriers , O P P L K . V A X et 
O B R O des grands atel iers et ent re
t iens et dépôts. U n add i t i f à ces,  

instructions vient d 'ê t re communi  
qué aux. régions pour l ' avancement 
des agents ayan t subi avec succès  
l ' ex ih i e i i de S C B R O dont le g rade  
est supprimé. 

D 'au t re part, un nouvel encadre
men t théorique est mis en applica
t ion en ce çui concerne les écoles 
d 'apprentissage. L e s instructions 
re la t ives à ces dernières mesures 
vont être éga lemen t comhiuniq. iées  
aux Syndicats . 

Nous r ecommandons à nos cama
rades intéressés, n o t a m m e n t le:; 
délégués du personnel , de p rendre  

les in format ions précises dont ils  

ont besoin auprès de leurs Synd i  
cats. J. C H A P L A I S .

Exploitation 
L a Conférence annuel le de n o i r s 

Commiss ion technique
« Exp lo i t a t ion » , subdivisée

 na t i o
na l e  

en deux branches : « M o u v e m e n t 
' » (responsable- B A L M E S ) e t 
« G a res » (responsables 
M E N G T J Y e t B T J R G E V I N ) s'est 
tenue au s iège confédéra l le 6 
ju i l le t . T o u t e s les régions et les 
spécial i tés étaient- re>-
présentées. , • '• Au cours de ce t te très intéres
sante e t fructueuse j o u r n é e de tra
vai l fut é tudié e t mis au point , p a r 
nos meil leures spécialistes, l 'ensem
ble des quest ions ca tégor ie l les , que 
le manque de place nous empftcfee 
malheureusement de déve lopper ic i . 

Ma i s nous comptons di f fuser 
aussi . l a r g e m e n t que possible ca 
p r o g r a m m e de revendica t ions a 
présenter aux organ ismes cormier 
tents supérieurs de la S.N..C.F. 

Louis B O U T E . '. 

COLLER, REPARER 
tous objets en. faïence, porcelaine, bakélite, bois, cuir, etc.. 

CONSTRUIRE 
vos modèles réduits d'avions, e t c . . 

a v e c la c o l l e c e l l u l o s i q u e 

D U R O F I X 
POUR POSER 

vos tabieftes, vos consoles et tous objets sur vos murs, employer: 

L A C H E V I L L E R A W L " 
en fibre imperméable.et imputrescible 

E N V E N T E : Quincai l ler ie , Bazars , C o u l e u r s , C r a n d t Magasins. 

V I N R O U G E à partir rte W. trancs
L E L I T R E avec bon 

 de transport — Charles 
BARDo.N. 
propriétaire négociant,, M1LHACD (Gard) 

VACANCES 
LOURDES SEJOURS - Logement ovonta-
geusement assuré - Bureau BERNADETTE 

Place du Champs-Commun (27* année) 
Renseignements gratuits 

*. 
I. 

Ou
 0

1,,
 

Blanche e t p u r e 

c o m m e l o p u l p e 

d e la no ix d e c o c o , 

l é g è r e ou f o i e e i 

a l ' e s t o m a c , 

la plifs é c o n o m i q u e 

à l ' u s o g e , 

p a r f a i t e p o u r , l o 

 e I I o c u i s i n e 
pâ t i s s e r i e . 

le corps g r a s 
d e g r a n d e c/asse 

d e s tint gourmett 

CAMARADES !

NOS ANNONCEURS 
N O U S A I D E N T . 
RESERVEZ - L E U 
R V O  S A C H A 
T S. 

HOTEL RECOMMANDE 

G R A N D HOTEL DU LOUVRE 

ET N O T R E - D A M E DE L A GARDE 

99, rue de la Grotte- LOURDES ( H - P - I 
6 proximité des sanctuaires Toi.it con» 
tort, cuisine renommée. Prix modérés, 

Arrangements pour groupes 

P Ê C H E U R S 

CHOISISSEZ BIEN VOTRE RACINE 

TORTUE 
NYLON 

«rra« KimlKt îteno» rnmâsa 
—ir- ' M, 

10/100 0,300 £ tu m 2,350 —0  
tJ,IOO R5i F 71/100 2,700 R 
14/100 0,000 H JO/tOO s 
H/100 ... 32/100 3,300 T 
ha/106 1,200 M 35/100 3,109 v 
[20/100 1,400 N 40/100 i.m r 

!J/106 1.650 O 45/100 5,108  z 
J24/I01 II. P t 50/100 h • zz

C kftOtl «CCIELrïEMtWT CC TABLEAU l 

MAISONS RECOMMANDÉES 
P A R I S 

HOTEL DE L'AQUEDUC 
près des gares du Noid et Est 

26, rue de l'Aqueduc (X* Arr.l Tél. 
N O R D 60-33. Hôtel pour Fonctionnaires 

Chambres à la journée et au mois. 

BRETAGNE 
HOTEL DE LA COMTESSE 

St Quav-Portrîeux - Plage (CduN.) 
Eau courante - Pris modérés Tél. I 11 

LOURDES 
Hôtel da Mulhouse (Sichler) i.r N Dame 
Eau. courant, cuis, soignée. - Tel 941 

Hôtel LAPEYRE, 15. r. Latimr de-Brie 
B. vue sanct. mont, cuisine famill 
Conf. Ouvert toute- l'armés.

Hôtel FRANÇOIS REGIS, 9. rte rie Pau 

AIT. p ai'oup Prix mort cuis (.un 

HOTEL LAFAYETTE 
(DANIEL SAYOUS, PROPRIETAIRE) 

87, boulevard de la GROTTE 

A L'ENTREE ET VUE 
SUR LES SANCTUAIRES 

R E D U C T I O N A U X C H E M I N O T S 
ET A LEUR F A M I L I 
E C R I R E D ' A V A N C E 

HOTEL du Printemps, 23, Bd Grotte Cuis 
soignée, prin mod lord- Tel 4-7 7 Ecrire 

HOtel de. L » VALLEE nu Pyrénées. J8 J. 
Cromei, Uar cunt • uiud jard T'53o">

LOURDES 
PELERINS, évitez-vous des • surprises, 

retenez de suite vos places dons les bons 
hôtels,'notre office de placement; LOUR
DES, TOURISTIQUES, 6, route de Bcrtrès, 
LOURDES, se met gratuitement à.votrej 
disposition (joindre timbre pour réponse).. 

LOURDES Bd de la Grotte 
HOTEL DU DAUPHINE 

LA MAISON DES CHEMINOTS 
CONFORT — PRIX MODERS9 

S A N T V L U C I A , Av! Peyrainale, T . 
ctïrif, Face Pie rin Gers. Oiiv. t. année, 
chmif. 

Hôtel Villa SOULAGNIÏT,-22 rte fie 
Pa>l  (.'u'-* soi£ti lard vue <pl 
sa.net Pyr, 

HOTEL LECUYER o l'entrée des sanctu. 
aires, près du Pont-St- Michel * Boulevard 
de lo Grotte — H O T E L - R E S T A U R A N T 

R E C O M M A N D E • PRIX F A M I L L E 
SITE I N C O M P A R A B L E - ASCENSEUR 

Téléphone : 7-09 

PELERINAGES — SE.!OCB,S 

L A PENSION de F A M I L L E St-DENIS 

19, Rue Lato«r-de-Brle 
Confort - Bonne table - Prix modérif 

CANNES 
I N C R O Y A B L E mais vrai BRASSERIE 

Le « T R I O M P H E » , foce sortie gare là 

gauche) . - Repos 150 fr. - Bon accueil. 

Le gérant : André PAlLLiRiriC. 
lmo J E. P.. 7. r., Cadet. Paris, 

Travail exécuté par des syndique* ; 

http://Toi.it
http://sa.net



